
L’information syndicale de l’ET Rhône-Alpes 

Pour répondre à la propagande de 
la direction

OUI, nous avons été reçus le 03 avril par la direction.
Et OUI toutes les OS ont refusé cette proposition. 
Pourquoi ?

● Parce que nous sommes des tractionnaires, et JAMAIS à la 
traction les ADC n'ont été soumis à des objectifs de 
performance. Nous sommes des acteurs de la sécurité avant 
tout pas des commerciaux soumis à des objectifs!!!

● Parce que la direction s'accorde à dire que les chiffres de la 
régularité sont déjà très bons pour encore augmenter ceux-
ci : il faut améliorer nos conditions de travail, augmenter les 
effectifs et fiabiliser (si c'est possible) le Dualis .

● Parce que cette primette est donnée uniquement si toutes 
les conditions sont remplies, or les conducteurs sont soumis 
à de multiples contraintes extérieures. Ce n'est pas nous qui 
décidons de supprimer un train, ou d'être arrêté à un carré 
fermé pour attendre un train croiseur. Mais dans ces cas-là 
c'est pourtant cette prime qui aurait été mise en jeu.

● Parce que cette prime dégradera un peu plus l'ambiance 
entres services et même entre les conducteurs ! 

● Parce que nous n'avons pas besoin d'une pression 
supplémentaire lorsque nous sommes en ligne !

● Parce que le DET nous a avoué qu'il avait le budget, alors 
pourquoi ne pas donner simplement cette prime à tous les 
CRTT sans contrainte ?/ 
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TOUJOURS FAIRE ATTENTION AUX 
CAROTTES !!!!

● Parce que si on accepte cela , il nous sera difficile de 
négocier un mode de calcul différent de notre système de 
primes traction.

● Parce que ce que la direction « oublie » de vous dire, c'est 
qu'avec les objectifs qui sont fixés, en projetant les résultats 
de l'an dernier à 2014 ce n'est pas 1000€ qu'on aurait obtenu 
en une année, mais 500 € et pour 2015 c'est 0€. Ce qui fait 
500 € de prime de performance sur 2 ans !!! Souvenez 
vous des promesses de la prime MV Log ..

● Parce qu'évidemment cette primette est valable si l'agent ne 
fait aucune faute de sécurité durant ces 2 années.

● Parce qu'en plus cette prime n'est pas pérenne, elle est juste 
valable 2 ans ! Il faudra que la direction dans sa grande 
générosité, veuille bien nous l'accorder à nouveau. Et cette 
fois dans quelle condition ?
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